
ATTESTATION D'ASSURANCE
Contrat "MAE Habitation EMERGENCE"

 Votre code Adhérent : C006333671
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Le souscripteur LOCATAIRE
LUCA TRAIAN PARLOG

RISQUE ASSURÉ
Résidence principale
APPT 61
14 LES LINANDES VERTES
95000 CERGY

ÉVÈNEMENTS ASSURÉS
Incendie et Risques annexes
Dégâts des Eaux
Vol et Actes de vandalisme
Bris de Glace
Attentats et Actes de terrorisme
Tempête - Ouragan - Cyclone - Grêle - Neige
Catastrophes Naturelles
Catastrophes Technologiques
Dommages Électriques
Voyages et séjours privés
Frais exposés et Pertes subies

ASSISTANCE 24h/24, 7 jours sur 7
Assistance aux personnes - Rapatriement
Assistance à l'habitation
Assistance domestique

CONTRAT SOUSCRIT
MAE Habitation EMERGENCE

PÉRIODE D’ASSURANCE
Du 01.09.2019 au 31.08.2020
Contrat à tacite reconduction : Oui
Date d’échéance principale : 1er septembre

VOS RESPONSABILITÉS ET DÉFENSE
Responsabilité civile personnelle
Responsabilité civile du locataire y compris Recours
des voisins et des tiers
Voyages et séjours privés
Responsabilité civile fête de famille
Défense

VOS DROITS
Recours suite à accident

Paris, le 07 août 2019

Philippe BÉNET
Président national de la MAE


